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Secrétariat 
Général

NOTE DE SERVICE

La présente note de service, prise en application de la circulaire du 1er septembre 2020 du Premier
ministre1, a pour objet de prévoir l’organisation du travail de la « rentrée 2020 » en tenant compte des
incertitudes liées à l’évolution de l'épidémie de Covid-19. Comme stipulé par la circulaire précitée du
Premier ministre, elle vise notamment à mettre en œuvre les orientations fixées par le  protocole
national élaboré par le ministre du travail,  de l’emploi et de l’insertion professionnel du 31 août
20202.

Elle  s'applique  aux  personnels  de  l’administration  centrale,  des  directions  régionales  de
l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  (DRAAF)  et  des  directions  de  l’alimentation,  de
l’agriculture  et  de  la  forêt  (DAAF).  Il  appartient  aux  DRAAF  et  DAAF  de  s’assurer  que  les
dispositions  de  la  circulaire  précitée  sont  bien  diffusées  et  appliquées  dans  les  établissements
d’enseignement  technique   agricole  relevant  de  leur  responsabilité,  en  complément  des  règles
spécifiques déjà fixées pour les activités éducatives3.

La  période  de  retour  des  congés  d’été,  qui  s’accompagne  d’une  augmentation  de  l’activité
professionnelle  et  des  déplacements,  en  parallèle  de  la  rentrée  scolaire,  nécessite  une  vigilance
particulière.

Dans ce contexte, il convient de mettre en place ou de rappeler une série de mesures  sanitaires et
d’organisation du travail avec le double objectif de protéger les agents et de maintenir l’activité. Ces
mesures pourront en tant que de besoin être adaptées ou complétées en fonction des réalités locales,
sur la base des orientations fixées par les préfets territorialement compétents.

La  e-formation  « COVID  19  –  comprendre  pour  mieux  agir »   doit  être  largement  suivie  par
l’ensemble des agents pour permettre à chacun de s’approprier les règles de prévention mises en
place pour lutter contre la propagation du virus (Note de service SG/SRH/SDDPRS/2020-340 du 9
juin 2020).

I. Les mesures communes applicables quel que soit le niveau d’évolution de l’épidémie

Les  fiches  listées  ci-dessous,  jointes  en  annexe  et  publiées  sur  l’intranet
(http://intranet.national.agri/COVID-19,7029), régulièrement mises à jour, demeurent applicables :

•  2 - Aménagement des locaux

1 Circulaire relative à la prise en compte dans la fonction publique de l’État de l'évolution 
de l'épidémie de covid-19

2 Protocole national pour assurer la santé et la sécurité des salariés en entreprise face à 
l’épidémie de COVID-19

3 Notes de services de rentrée dans l’enseignement agricole

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=45044
https://info.national.agri/gedei/site/bo-agri/instruction-2020-340
https://chlorofil.fr/covid-19
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/protocole-national-sante-securite-en-entreprise__31_aout_2020.pdf


•  3 - Hygiène des locaux 

•  5 - Déplacements 

•  7 - Protection individuelle-kit agent 

•  8 - Santé des agents-Conduites à tenir

•  9 - Position des agents

1/ La distanciation physique et les gestes barrières restent le socle incontournable de la
prévention de la diffusion du virus

Le respect de la distanciation physique et des gestes barrières reste une pratique indispensable pour
lutter  efficacement  contre  la  propagation  du  virus  (cf.  fiche  n°7).  Ils  doivent  impérativement
continuer à s’appliquer sans relâchement :

-  respecter  une  distance  d’au  moins  un  mètre  avec  les  autres  partout  où  c’est  possible,  sans
exception ;

- se laver régulièrement les mains à l’eau et au savon ou utiliser un produit hydro-alcoolique ;

- tousser ou éternuer dans son coude ou dans un mouchoir ;

- se moucher dans un mouchoir à usage unique puis le jeter ;

- éviter de se toucher le visage ;

- saluer sans serrer la main et sans embrassades.

Il est également important d'aérer régulièrement les locaux, et notamment les salles de réunion, et de
respecter les mesures collectives mises en place sur le site (sens de circulation, marquage au sol,
présence de produit hydro-alcoolique...) – cf. fiches n° 2 et 3. 

2/ Le port du masque est obligatoire dans les lieux clos et partagés

Le  port  du  masque  de  protection  est  rendu  obligatoire  dans  les  espaces  clos  et  partagés  de
l’administration (salles de réunion, bureaux avec au moins deux postes de travail occupés, espaces de
circulation, sanitaires, vestiaires, espaces de restauration...). 

Cette obligation s’applique dans tous les cas où une personne n’est pas seule dans un bureau. Ainsi,
dans le cas où une personne viendrait à entrer dans un bureau, même individuel, déjà occupé, le port
du masque s’impose aux agents qui y sont présents.

Cette  obligation  doit  faire  l’objet  d’une  communication  spécifique  auprès  des  agents  et  son
effectivité doit être vérifiée. 

Les éventuelles adaptations à l’obligation de port permanent du masque devront s’inscrire dans le
cadre des dispositions prévues par le protocole précité du 31 août 2020 et notamment son annexe 4.

Enfin, les candidats à un concours ou un examen bénéficient d’une dérogation au port du masque
lorsqu'ils sont assis (article 27 du décret n°2020-860).

Il revient à l’administration de fournir des masques de protection grand public aux agents publics en
nombre suffisant. 

Pour un usage efficace du masque, chaque chef de service rappelle à ses agents que les modalités
d’usage détaillée dans la fiche n° 7 doivent être appliquées strictement.

2



La  responsabilité  de  l'entretien  des  masques  en  tissu  revient  à  chaque  agent  en  fonction  des
préconisations de la notice d'utilisation.

Le masque est  un complément  des mesures socles mais ne peut se  substituer  au respect  de  ces
mesures dont les règles de distanciation physique et l’hygiène des mains (cf. supra).

3/  Des  mesures  rapides  de  précaution  doivent  être  prises  en  cas  de  suspicion  de
contamination d’un agent par la Covid-19.

Les mesures prévues par la fiche n°8 Santé des agents-Conduites à tenir doivent être appliquées
strictement et avec diligence pour casser les chaînes de transmission du virus. Elles s’inscrivent dans
le cadre du dispositif « TESTER-TRACER-ISOLER ».

En cas de symptômes évocateurs du COVID-19 (toux, difficultés respiratoires, etc…), l’agent doit
rester chez lui  (ou rentrer chez lui,  en accord avec son supérieur hiérarchique, si  les symptômes
apparaissent sur le lieu de travail) et contacter son médecin traitant (en cas de symptômes graves,
appeler le 15).

Les agents reconnus malades de la Covid-19 sont placés en congé de maladie de droit commun. 

Lorsqu’un agent cas contact est placé – à titre préventif – en isolement pour une durée de sept jours,
il bénéficie d’une autorisation spéciale d’absence si le télétravail n’est pas possible.

4/ Garde d’enfants de moins de 16 ans

Les agents devant assurer la garde de leurs enfants en raison de la fermeture de leur établissement
d’accueil, de la classe ou de la section, ou encore lorsque leurs enfants sont identifiés par l’Assurance
Maladie comme étant cas-contact de personnes infectées, sont placés, lorsque le télétravail n’est pas
possible, et, sur présentation d’un justificatif de l’établissement attestant que l’enfant ne peut être
accueilli ou d’un document de l’assurance maladie attestant que leur enfant est considéré comme cas
contact à risque, en autorisation spéciale d’absence (ASA), selon les modalités précisées dans la
fiche n°9.

En cas de télétravail, le supérieur hiérarchique de l’agent est invité à adapter la charge de travail
confiée à l’agent pour tenir compte de cette situation. 

5/ Les rassemblements et réunions en présentiel sont à limiter au strict nécessaire

De manière générale, les réunions et rassemblements en présentiel doivent se tenir dans le respect
des  règles  mises  en  place  par  chaque  structure  et  sur  chaque  site  et  établies  selon  les
recommandations prévues par la présente instruction et ses annexes. En particulier, le port du masque
est obligatoire et l'aménagement de la salle doit garantir une distance minimale de 1 mètre entre les
participants. Les gestes barrières doivent également être scrupuleusement respectés. 

Le recours à  la visioconférence doit  être  privilégié  chaque fois que possible.  A cet égard,  il  est
rappelé que, depuis le 1er août 2020, dans le cadre de la mise en œuvre au MAA des directives de la
Direction Interministérielle du Numérique (DINUM), pour les réunions à l’initiative des agents du
ministère, l'outil de visio-conférence Zoom doit être abandonné au profit de l'outil « Open vidéo
présence » (OVPA) d'Orange pour toute réunion dont  les effectifs  sont  supportés par  OVPA (50
participants numériques au maximum). 

Par  ailleurs  il  est  rappelé  que  l'offre  de  conférence  téléphonique  gratuite  "OVH"  est  toujours
disponible et accessible à tous les agents à l'adresse https://www.ovh.com/conferences/.
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Les réunions en présentiel  pourront être  plus ou moins limitées selon l’évolution de la situation
sanitaire. Il appartient aux DRAAF/DAAF de prendre en tant que de besoin l’attache des préfets pour
vérifier les dispositions applicables en ce domaine dans les territoires relevant de leur responsabilité.

En administration centrale, il est recommandé de ne pas tenir des réunions de réseau national ou des
assemblées générales de service en présentiel et, en tout état de cause, les réunions associant plus de
25 personnes en présentiel sont à éviter. 

A.      La tenue des réunions et des instances de dialogue social

Les dispositions prises doivent garantir le maintien d’un dialogue social régulier et de qualité avec
les organisations syndicales, notamment afin d’assurer leur information.

B.      La formation continue des agents

De manière générale, l’organisation de formations à distance est à privilégier. 

A  titre  transitoire  et  face  à  la  difficulté  de  généraliser  OVPA dans  des  délais  contraints,  les
prestataires déjà engagés dans des dispositifs de formation (hors réseau ministériel -) ainsi que les
agents qui suivent ces formations (via le lien de connexion fourni par le prestataire avec utilisation
d'une connexion internet de type privé, une « box » personnelle ou encore le partage de connexion
d'un smartphone…) pourront continuer à recourir à Zoom. 

Un outil de classe virtuelle spécifique au MAA fait actuellement l’objet d’une démarche de recherche
et de sélection. Les cahiers des charges des futurs marchés de formation intègreront cet outil. 

Les formations "Label" restent une priorité. Les services en charge de la formation doivent continuer
à programmer ces formations dans le cadre des dispositifs à distance proposés par les prestataires du
marché  interministériel  pour  les  thèmes  égalité/  lutte  contre  les  violences  sexistes  et  sexuelles
discrimination /recruter sans discriminer et laïcité/neutralité. Il est rappelé que ces formations font
partie des engagements pris par le MAA auprès des auditeurs AFNOR dans la démarche d'obtention
des labels égalité et diversité.

L’organisation de formations en présentiel demeure possible quand l’objet de la formation l’impose
(cf. notamment, formations pratiques dans les établissements d’enseignement), sous réserve du strict
respect des mesures sanitaires détaillées ci-dessus. 

C.       Les restaurants inter-administratifs (RIA) ou inter-entreprises (RIE)

Le port du masque de protection grand public est systématisé dans les espaces de circulation des
locaux mis à disposition par l’administration de type restaurants administratifs et inter-administratifs.
Dans  les  restaurants  inter-entreprises,  trouvent  à  s’appliquer  les  règles  sanitaires  propres  aux
établissements de type N fixées par l’article 40 du décret n°2020-860 précité.

De façon générale, les agents doivent impérativement se conformer aux consignes spécifiques du
RIA ou du RIE dont ils dépendent.

De manière transitoire, les agents peuvent être autorisés à déjeuner dans leur bureau, dans le strict
respect des règles d’hygiène définies sur chaque site.

6/ La cellule de soutien et d’écoute du ministère reste active
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La cellule de soutien et d’écoute mise en place lors du confinement reste disponible 24 heures sur 24
et 7 jours sur 7. Les agents peuvent contacter gratuitement et confidentiellement le 08 00 10 30 32
(numéro vert). Les appels, gratuits pour les agents à partir de leur ligne fixe ou de leur portable, sont
anonymes et confidentiels.

L’ensemble  des  éléments  d’information  sont  disponibles  sur  l’intranet  du  ministère :
http://intranet.national.agri/Covid-19-vous-avez-besoin-d-un?id_rubrique=2464

II.  Les  mesures  différenciées  et  territorialisées  d’organisation  du  travail  selon  le  niveau
d’évolution de l’épidémie 

Les orientations fixées dans la présente instruction s’inscrivent dans le contexte de vigilance sanitaire
face au risque épidémique lié au virus SARS-COV2. Au stade actuel, la vigilance sanitaire concerne
l’ensemble du territoire national. 

La  mise  en  œuvre  des  différentes  formes  d’organisation  du  travail  dépend  du  niveau  local  de
l’épidémie, défini par le taux d’incidence pour 100 000 habitants dans le département sur les sept
derniers jours. 

Le protocole national précité distingue quatre niveaux :

 Etat d’urgence sanitaire déclaré ;
 Taux d’incidence pour 100 000 habitants sur les 7 derniers jours supérieur à 50 (niveau 1,

zone de circulation active du virus, département rouge) ;
 Taux d’incidence pour 100 000 habitants sur les 7 derniers jours entre 11 et 50 (niveau 2) ;
 Taux  d’incidence  pour  100 000  habitants  sur  les  7  derniers  jours  inférieur  ou  égal  à  10

(niveau 3).

Ces  taux  d’incidence  sont  publiés  par  Santé  Publique  France.  Au  regard  de  la  situation
épidémiologique, des mesures complémentaires de prévention peuvent être prises par les préfets en
concertation avec les agences régionales de santé (ARS). La mise à jour du classement ou non des
départements en zone rouge est opérée au début de chaque semaine.

Pendant la période de vigilance sanitaire, les mesures suivantes sont applicables.

1/ Horaires aménagés et neutralisation des plages fixes 

Des souplesses horaires peuvent être mises en place par le chef du service afin de permettre aux
agents :

- d’arriver ou de partir en horaires décalés selon les heures d’ouverture propres à chacune de
leur structure ;

- de badger sur toute la période d’accès aux locaux, sans tenir compte des plages fixes et des
bornes, et le temps de travail est comptabilisé.

De  telles  souplesses  contribuent  notamment  à  mieux  répartir  la  fréquentation  des  transports  en
commun.

2/ Organisation du télétravail exceptionnel selon le niveau de l’épidémie 

Cadre juridique
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Le décret  n°  2020-524 du 5  mai  20204 a  modifié  le  cadre  réglementaire  de  mise  en  œuvre  du
télétravail dans la fonction publique. Pour tenir compte de ce décret, ainsi que de l’expérience de
télétravail  quasi-généralisé  vécue  pendant  le  confinement  lié  à  l’épidémie  de  SARS-COV2,  les
conditions de recours au télétravail au ministère de l’agriculture et de l’alimentation sont en cours de
révision.

Dans l’attente  de  cette  nouvelle  doctrine  d’emploi,  le  droit  commun applicable  au  ministère  en
matière de télétravail reste fixé par l’arrêté du 2 août 2016 et la note de service SG/SRH/SDDPRS
2019-781.

Toutefois, sans anticiper sur la doctrine à venir, un nouveau motif de recours au télétravail prévu par
le  décret précité peut d’ores et déjà être pris en compte :  la possibilité de recourir au télétravail
lorsque survient une « situation exceptionnelle perturbant l'accès au service ou le travail sur site »5. 

Contexte actuel     : une vigilance sanitaire sur l’ensemble du territoire national

Les  mesures  ci-après  concernent  plus  particulièrement  l’activation,  dans  le  contexte  actuel  de
vigilance sanitaire sur  tout  le  territoire  face à la menace épidémique, du dispositif  de télétravail
exceptionnel6. 

Le  télétravail  demeure  en  effet  une  pratique  qu’il  convient  de  continuer  à  favoriser  en  ce  qu’il
participe à la démarche de prévention du risque d’infection et permet de limiter la densité des agents
dans  les  bureaux  ainsi  que  l’affluence  dans  les  transports  en  commun.  Selon  les  situations
individuelles, le télétravail exceptionnel pourra compléter, dans les limites précisées ci-dessous, le ou
les jours de télétravail dont bénéficie déjà l’agent au titre de la procédure de droit commun.

Principes applicables

En fonction de la situation épidémique locale, des modalités d’organisation du travail spécifiques à
chaque  structure  et  des  éventuelles  orientations  fixées  par  les  autorités  sanitaires  compétentes,
notamment  dans  les  zones  de  circulation  active  du  virus  (départements  rouges),  le  télétravail
exceptionnel peut être mis en place sur décision du chef du service pour une période allant jusqu’au
31 décembre 2020. 

Dans cette  situation,  chaque agent peut alors,  à  condition de fournir  l’ensemble des éléments et
documents  prévus ci-dessous (cf.  3),  demander  à  bénéficier  de  jours  de  télétravail  exceptionnel
s’ajoutant  éventuellement  aux jours de télétravail  réguliers déjà  octroyés et  représentant au total
(jours de télétravail au titre de la procédure de droit commun + jours de télétravail exceptionnel)
l’équivalent de :

 Un à deux jours par semaine dans les départements classés en niveau 2 ou 3 ;
 Un à trois jours par semaine dans les départements classés au niveau 1 (rouges).

Selon les missions du service et l’organisation validée par le chef du service, les jours de télétravail

4 Décret n° 2020-524 du 5 mai 2020 modifiant le décret n° 2016-151 du 11 février 2016 
relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du télétravail dans la fonction 
publique et la magistrature.

5 Article 4 du décret n° 2016-151 modifié.

6 Elles ne préjugent pas des règles de télétravail qui seront retenues lors du retour à la 
normale au plan sanitaire.
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peuvent être positionnés régulièrement toutes les semaines ou groupés.

Les demandes de télétravail exceptionnel sont examinées et validées sous réserve des nécessités de
service,  avant  d’être  mises  en  œuvre  selon  des  modalités  adaptées  aux  spécificités  de  chaque
structure.  Les  journées  de  télétravail  exceptionnelles  font  l’objet  d’un  enregistrement.  Cet
enregistrement est effectué, lorsque cela est possible, dans le logiciel de gestion du temps des agents.

Pour prendre ses décisions, le chef du service veille à ce que l’organisation retenue permette :

- au service de poursuivre son activité et d’assurer la plénitude de ses missions ;
- à la communauté de travail de préserver sa cohésion, par le maintien des opportunités de

travail collectif et de la fluidité des relations entre les agents et avec la hiérarchie. 

Accompagnement

Des formations à l’encadrement à distance seront organisées dans les meilleurs délais par les acteurs
régionaux de la formation continue et en administration centrale afin d’accompagner les encadrants
dans la mise en place de cette organisation.

Afin de faciliter le déploiement du télétravail pendant la période de vigilance sanitaire, le ministère
poursuit sa politique de déploiement de matériel informatique nomade (notamment en ordinateurs
portables) en vue d’équiper le plus d’agents possible. Dans l’hypothèse où un agent non encore doté
d’un ordinateur professionnel portable demanderait à bénéficier de jours de télétravail, il pourrait être
autorisé  à  utiliser  son  ordinateur  personnel  comme  outil  de  travail,  pour  les  missions  qu’il
accomplirait à distance, sous réserve du respect des règles prévues en annexe. 

Une attention particulière sera apportée au respect des bonnes pratiques de télétravail (cf. annexe)

En tant que de besoin, les modalités du recours au télétravail exceptionnel pourront évoluer en
fonction de l’évolution de l’épidémie appréciée au plan local et  sur la base des orientations
fixées par les autorités sanitaires.

3/ Instruction des demandes et mise en œuvre du télétravail exceptionnel

Dans le contexte actuel de vigilance sanitaire, la demande de télétravail exceptionnel fait l’objet
d’une procédure simplifiée par rapport à une demande de télétravail classique. Elle est formalisée par
courriel par l’agent auprès de son supérieur hiérarchique en utilisant le formulaire figurant en annexe
et précisant notamment :

 les missions de l'agent pour lesquelles ce télétravail est demandé ;
 son lieu d'exercice ;
 le numéro de téléphone auquel l'agent est joignable. 

Le courriel de demande certifie que l’agent dispose d’une connexion internet pouvant supporter la
charge induite par le télétravail et indique si l’agent dispose ou non d’un ordinateur personnel (pour
le cas où le stock d’ordinateurs portables disponibles ne permettrait pas son équipement immédiat). 

Les agents qui ne bénéficient pas déjà d’un télétravail régulier fournissent au service de gestion des
ressources humaines de proximité, avant mise en place du télétravail exceptionnel :

 une attestation d’assurance « multirisques/habitation » du lieu d’exercice du télétravail ;
 un certificat de conformité de l'installation électrique respectant la norme électrique NF C 15-

100. Cette conformité est établie par un certificat réalisé par un organisme professionnel (type
consuel) ou, à défaut, par une attestation sur l'honneur (cf. annexe : attestation de conformité
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du domicile à l'exercice du télétravail). Le certificat de conformité réalisé par un organisme
professionnel est à la charge de l'agent.

Sous réserve des nécessités de service (par exemple, pour des missions indissociables du site où elles
sont habituellement exercées), le recours au télétravail exceptionnel peut être accordé à tout agent, y
compris ceux dont les missions ne sont pas énumérées dans la note de service  SG/SRH/SDDPRS
2019-781.  Toutefois,  dans  cette  hypothèse,  cette  modalité  de  travail  peut  être  mise  en  place  à
condition que les missions qui seront effectuées à distance aient été précisément identifiées et que
leurs modalités d’exercice et de contrôle de leur réalisation par le supérieur hiérarchique aient été
validées.  

Le chef du service formalise son accord par écrit.

A noter que le télétravail pourra être utilisé, pour partie, pour se former à distance, notamment sur les
formations obligatoires aux sujets en lien avec les labels égalité et diversité.

III.  Les  mesures  dédiées  aux  personnes  vulnérables  à  tous  les  stades  de  l’évolution  de
l’épidémie et le cas des agents en situation de handicap

1/ Les personnes vulnérables (fiche 9 – annexe) 

Deux situations sont susceptibles de se présenter :

A - Les agents publics présentant l’une des pathologies mentionnées à l’article 2 du décret n° 2020-
1098 du 29 août 2020 pris pour l’application de l’article 20 de la loi n° 2020-473 du 25 avril 2020 de
finances rectificative pour 2020 seront placés en télétravail à titre permanent. Lorsque le télétravail
n’est  pas  possible,  ces  agents  seront  placés  en  autorisation  spéciale  d’absence  sur  la  base  d’un
certificat d’isolement délivré par un médecin.

B – Pour les autres agents publics qui, sans présenter l’une des pathologies mentionnées à l’article 2
du décret du 29 août 2020 précité, présentent l’un des facteurs de vulnérabilité rappelés dans l’avis
du Haut Conseil de santé publique du 19 juin 2020, le télétravail – sans limite de durée - est la
solution  à  privilégier. Il  en  est  de  même pour  les  agents  publics  demeurant  au  domicile  d’une
personne présentant l’un des facteurs de vulnérabilité visés à l’article 2 du décret précité 2020-1098
ou rappelés dans l’avis précité du Haut Conseil de santé public du 19 juin 2020.

Lorsque le télétravail n’est pas possible ou lorsque, malgré une possibilité de télétravail, une reprise
du travail présentiel est demandée par l’agent ou décidée par le chef du service au regard des besoins
du service et notamment du maintien du lien avec la communauté de travail, l’agent bénéficie de
conditions d’emploi aménagées, en particulier :

 la mise à disposition de masques chirurgicaux7 par l’employeur, l’agent devant les porter
sur  le  lieu  de  travail  (durée  maximale  de  port  d’un  masque :  4  heures  hors  milieu
humide) ;

 une vigilance  particulière  de  cet  agent  quant  à  l’hygiène  régulière  des  mains  et  plus
généralement à l’ensemble des gestes barrières et de distanciation ;

7 Il est à noter que ces agents peuvent également bénéficier, sur prescription médicale, 
de masques chirurgicaux délivrés en pharmacie, notamment pour le trajet domicile 
travail.
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 l’aménagement de son poste de travail (bureau individuel ou limitation du risque avec,
par exemple, un écran de protection, limitation du contact avec le public ou, à défaut,
écran de protection, distanciation physique assurée, renouvellement d’air adapté, etc.) ;

 tout autre aménagement prescrit par le médecin du travail en lien avec le médecin traitant.

Il vous appartient de rappeler aux agents dont les missions ne peuvent être exercées en télétravail et
qui, malgré les mesures mises en place par leurs employeurs, estiment ne pas pouvoir reprendre leur
activité en présentiel, qu’ils doivent justifier leur absence du service en sollicitant, sous réserve des
nécessités du service, la prise de congés annuels, de jours de récupération du temps de travail ou
encore de jours du compte épargne-temps. Vous vous assurerez qu’à défaut, tout agent absent du
travail et qui justifiera d’un arrêt de travail délivré par son médecin traitant, sera placé en congé de
maladie selon les règles de droit commun.

2/ Le cas des agents en situation de handicap : 

Conformément  aux  dispositions  de  l’article  2  du  décret  n°2020-860  précité,  il  est  rappelé  que
l’obligation de port du masque ne s’applique pas aux agents en situation de handicap munis d’un
certificat  médical  justifiant  de  cette  dérogation  et  qui  mettent  en œuvre  strictement  les  mesures
sanitaires de nature à prévenir la propagation du virus (mesures barrière : cf point I.1). Une attention
particulière  sera  portée  aux  agents  en  situation  de  handicap  notamment  en  ce  qui  concerne  la
délivrance de masques adaptés et d’équipements appropriés en situation de télétravail exceptionnel. 

*******

En fonction de l’évaluation des risques apparus avec la Covid-19 - dont les résultats pourront être
transcrits dans le DUERP et dans un premier temps annexé au DUERP existant -, les mesures de
prévention mises en place seront adaptées si nécessaire. Elles donneront lieu, le cas échéant et en tant
que de besoin, en fonction de l’évolution de la situation sanitaire, à la révision de la présente note de
service. 

Cette organisation inédite du travail pour faire face à la crise à laquelle nous sommes confrontés
nécessite que chacun, à tout moment et en tous lieux, fasse preuve de civisme et s’engage pour la
protection  collective.  Je  sais  pouvoir  compter  sur  votre  mobilisation  pour  mettre  en  œuvre  ces
mesures et y sensibiliser vos agents.

La secrétaire générale

Sophie DELAPORTE
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ANNEXE 1

Formulaire de demande d’autorisation de télétravail exceptionnel
ÉTAPE 1

Nom : Prénom : Corps :

Affectation (structure, service, bureau ...) : Intitulé du poste :

Mission Poids de la
mission

(%)

Part télé-travaillable
(%)

Description des tâches télétravaillables Nature de la situation exceptionnelle :
Note de service du 17 septembre 2020

sur les modalités d'organisation du
travail en fonction de l'évolution de la

situation sanitaire

TOTAL Soit en équivalents jours par semaine :

Organisation :

Choix Jours télétravaillés sollicités1 Lieu(x) d'exercice du télétravail : 

Temps de trajet pour rejoindre le lieu d'affectation :
Date de début souhaitée (au 1er jour du mois) :

Commentaires :

1

2

Je dispose d'une connexion Internet au débit adapté (si nécessaire à l’exercice des missions télétravaillées) :  OUI   NON

Je dispose du matériel adapté à un télétravail 2 :           OUI   NON

1Préciser base hebdomadaire ou mensuelle. 

2L’administration peut autoriser l'utilisation de l'équipement informatique personnel de l'agent dans le cadre d’une autorisation de télétravail exceptionnel (art. 6 du décret n° 2016-151 précité).



Attestation de conformité des installations pour l'exercice du télétravail

I) Conformité électrique du poste de travail     :

L’installation électrique du poste de travail doit répondre à la NORME C15-100.
Cette norme protège contre les contacts directs (disjoncteur différentiel) et protège l’installation (disjoncteur divisionnaire).

Je fournis une attestation de conformité délivré par un organisme professionnel (type consuel)

ou

J'atteste sur l'honneur que les points suivants de conformité sont assurés :

Conformité du disjoncteur jusqu’aux prises de courant utilisées sur le poste de travail     :

 Le disjoncteur d’abonné est scellé en amont par le distributeur d’énergie à la puissance souscrite, exemple : 30, 40 ou 60A.
Ce disjoncteur établit la séparation physique entre l’installation électrique privée (celle du logement) et le domaine appartenant au gérant du réseau 
électrique.
Il permet la coupure électrique générale du réseau.

 Le disjoncteur différentiel  calibré à 30mA, compare le courant  d’entrée et  de sortie au niveau du disjoncteur. Il  coupe le circuit  s’il  constate un
déséquilibre supérieur à 30 mA. En détectant ce déséquilibre, appelé le courant de fuite vers la terre, le disjoncteur différentiel assure la protection des
personnes contre les contacts directs.

 Le disjoncteur divisionnaire, ou le coupe circuit à fusibles, calibré à 20 ampères maximum, protège le circuit utilisé pour le poste de travail.

Tous les circuits de terre des prises électriques doivent être reliés à une connexion commune au niveau du tableau électrique pour être raccordés à une borne 
de terre de l’immeuble.

Date et signature de l'agent :                                                                                                               Date de réception et signature du supérieur hiérarchique :

Pièces à joindre à la demande :                                                                                      
 Attestation d'assurance habitation couvrant l'exercice du télétravail à domicile



ÉTAPE 2

Entretien avec le supérieur hiérarchique pour échanger sur la faisabilité du télétravail exceptionnel :

Date de l'entretien : 

Décision de mise en œuvre du télétravail : OUI   NON

Modalités de télétravail exceptionnel validées avec le supérieur hiérarchique :
Date de début :
Durée de validité : jusqu’au 31 décembre 2020
Jours télétravaillés3 :
Lieu(x) d'exercice du télétravail : 

Motivation en cas de refus :                                                                                                                                      Date et signature du supérieur hiérarchique :

ÉTAPE 3 

Modalités de télétravail exceptionnel validées par le chef du service (si différent) :
Date de début :
Durée de validité : jusqu’au 31 décembre 2020
Jours télétravaillés3 :
Lieu(x) d'exercice du télétravail : 

Motivation en cas de refus :
Date et signature du chef du service :

3Préciser base hebdomadaire ou mensuelle.
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     Fixez à l’avance des limites horaires comme au bureau, et respectez-les,

     Préparez autant que possible la liste des tâches à faire, si nécessaire faites un tri

dans vos priorités,

      Dans la mesure du possible,  réservez un espace spécifique au travail,  même

minimal, distinct de la place consacrée à la vie quotidienne et à la détente,

     Faites des pauses programmées (régulièrement 15 mn de pause) hors de l’espace

ou de la place précise où vous travaillez.

     Éviter de compenser la distance par un sur-usage des courriels, ne noyez pas vos

collaborateurs d’informations (infobésité), limitez « les réponses à tous » ; essayez

de faire partager cette pratique,

     Indiquez à votre  entourage les périodes/heures qui  sont  consacrées au travail,

prévoyez les moments d’interaction avec eux.

Pour aller plus loin

https://www.anact.fr/dossier-coronavirus-et-conditions-de-travail
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3 https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=806  
4 https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/protocole-national-de-deconfinement.pdf  

https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=806
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https://info.national.agri/gedei/site/bo-agri/instruction-N99-1168
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 www.blablalines.com 
 www.karos.fr 
 www.klaxit.com 
 www.laroueverte.com 
 www.trajetalacarte.com 
 www.covoiturage-travail.fr 
 www.ouihop.com 
 www.weepil.fr 
 www.smiile.com 
 www.vianavigo.com/covoiturage 

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sortie-du-confinement-ministere-transition-ecologique-et-solidaire-annonce-plan-20-millions-deuros
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sortie-du-confinement-ministere-transition-ecologique-et-solidaire-annonce-plan-20-millions-deuros
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/Telecharger?NomFichier=hcspa20200424_corsarcovmesdesanpubenpopgnr.pdf
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/Telecharger?NomFichier=hcspa20200424_corsarcovmesdesanpubenpopgnr.pdf
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/Telecharger?NomFichier=hcspa20200424_corsarcovmesdesanpubenpopgnr.pdf
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/Telecharger?NomFichier=hcspa20200424_corsarcovmesdesanpubenpopgnr.pdf
https://www.blablalines.com/
https://www.karos.fr/
https://www.klaxit.com/
https://www.laroueverte.com/
https://www.trajetalacarte.com/
http://www.covoiturage-travail.fr/
https://www.ouihop.com/
https://www.weepil.fr/#/
https://www.smiile.com/carpooling/
https://www.vianavigo.com/covoiturage


 

 

 

 

 

                                                           
1 Référence : circulaire du Premier ministre du 1er septembre 2020 relative à la prise en compte dans la 

fonction publique de l’Etat de l’évolution de l’épidémie de covid-19 et protocole national pour assurer la santé 

de la sécurité des salariés en entreprise face à l’épidémie de covid-19, publié le 31 aoûtdernier, plus 

particulièrement sa page 4 
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2 Santé Publique France, définition de cas d’infection au SARS-CoV-2 (COVID-19) – Mise à jour le 07/05/2020 
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https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/maladies/maladies-infectieuses/coronavirus/professionnels-de-sante/article/en-ambulatoire-recommandations-covid-19-et-prise-en-charge
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/maladies/maladies-infectieuses/coronavirus/professionnels-de-sante/article/en-ambulatoire-recommandations-covid-19-et-prise-en-charge
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/maladies/maladies-infectieuses/coronavirus/professionnels-de-sante/article/en-ambulatoire-recommandations-covid-19-et-prise-en-charge
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/maladies/maladies-infectieuses/coronavirus/professionnels-de-sante/article/en-ambulatoire-recommandations-covid-19-et-prise-en-charge
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